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iTRIOTIQUE OFFERT A M. MARTIN, DÉPUTÉ e 

BAKQ
CET

 DE STRASBOURG. 

Martin revint récemment de Paris, après la clô- 1 
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 glorieuses de notre révolution, 

s'ired' uinillet, de la prise de la Bastille, 
celai du l* ) <i|

eu
x cent cinquante citoyens se sont réunis au 
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 banquet auquel M. Martin 

jardin Lips>^ I 
a?ait é[é immense berceau de verdure , pavoisé de nombreux 1 

gous un ,
 es et orne

 d'écussons sur lesquels étaient in- 1 

drapeaux de Manuel, Michel (de Bourges), Cormenin et 
S"'IS représentants dévoués à la cause du peuple , deux gran-
daU!rhi/«rirculairés avaient été dressées pour les convives, 

ir rnrdialilé la plus franche, l'ordre le plus admirable ont 
• dé à celte solennité , une des plus belles , une des plus im- J 

Etes dont Strasbourg ait jamais eu le spectacle. 
n and M Martin est arrive a rassemblée déjà reunie , les 

rfmniïiiaues de la plus vive sympathie l'ont accueilli de toutes \ 
ts Les citoyens paraissaient jaloux de lui prouver par leurs ' 

ïclamations qu'ils savaient apprécier en lui le courage civique 
ai ne recule jamais devant l'accomplissement d'un devoir sa-

'ré et qui sait affronter à la fois la haine du pouvoir et celle 
«'hommes qu'il importe de signaler à l'opinion publique. 
Tous les citoyens étaient heureux aussi de retrouver dans 

•lté fête cette fraternité d'opinions, cette union intime desen-
ments et d'espérances qui a toujours existé entre les patriotes 

ie Strasbourg, et qui, victorieux ou vaincus dans les luttes' élec-
urales, ne les a jamais abandonnés. 

Nous avons entendu des patriotes d'autres villes, admis à 
telle fête, avouer qu'ils n'avaient jamais rencontré dans une 
issemblée aussi nombreuse une communion aussi intime d'o-

pinions et de pensées, un enthousiasme aussi vif et aussi ré-
Sîchi à la fois pour la sainte cause de la liberté ; et leur sin-
tère témoignage serait pour la France entière, s'il lui fallait 
«ore des preuves du dévoûment de notre cité aux idées de 
progrès et d'émancipation , la plus irrécusable des preuves. 

Le banquet a commencé à cinq heures et ne s'est terminé 
qu'à onze heures du soir. La porte des Juifs était restée ouverte 
jusqu'à cette heure. Aucun agent de police n'a été aperçu pen-
danltoute la soirée aux alentours du Contades , et nous devons 
aux autorités la justice de dire qu'elles ont su respecter l'expres-
sion légale des convictions et des opinions des citoyens réunis à 
telle assemblée, et qu'elles n'ont cherché par aucune mesure 
vexatoire à entraver cette manifestation populaire. 

Pendant toute la durée du banquet, une musique a fait en-
tendre des airs patriotiques : la Marseillaise, le Chant du Dè-
f«rl, etc. 

Les toasts suivants ont été portés, et l'assemblée les a accueil-
lis avec de vils applaudissements. 

Par M. LIECHTENBERGER , avocat, membre du conseil mu-
nicipal : 

« A notre concitoyen , à noire ami, à noire député Martin! 

» A vous qui, par vos premiers pas dans la carrière parle-
mentaire, en réunissant l'influence de votre caractère et la puis-
ince de votre talent aux efforts des dignes citoyens qui repré-

not "ec.voas le Parli national , et dont les noms, dans 
re

P
ensee a l°us, se confondent ici dans l'hommage que nous 

le ceu" avez su rendre populaire et démontrer la vérité 
oui i!.cf°yan.ce » qui est notre soutien dans les mauvais jours, 
lie ni i re

''S'
on de toule notre vie , que dans la démocra-

etl'a nr ' princiPes qui doivent la vérifier, résident la force 
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nte des nali°ns, qu'à eux et à eux seuls appartient 

» Nom Ce et du monde- (Applaudissements.) 
nous'
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VOUS sa'.uons> cher et digne représentant , vous que 
quitter ^on^.auj°urfl'hui tel que nous vous avons vu nous 

'•«'parmi ' encore Par votre noble dévouaient, et rappor-
te PU In.ous £e précieux et de nouveaux titres à notre es-
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»lj> corrnrvi'')eUr ' ma'Sre de honteuses sympathies accordées 
* •> nrorai' L avez » au nom Ae i'honneur national et 
"Plante n i t,UC 0Utra

S«
s > Qétri, de votre courageuse 

^'«Poaup8^ 6 ' -CeUe ga"grene de l'agiotage, la honte de 
""nés d en h qui deviendrait celle du pays, si les exemples 
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JVpeuple.
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 avec lc

 Peuple , tout entier 

a Je vous remercie, chers concitoyens, je vous remercie, ex- » 
ccllent ct digne ami, de celle confiance que vous me témoignez, rati 
et surtout de l'indulgence que vous avez pour moi. ber 

» J'ai peu fait encore, et déjà vous me fêtez. Ah! ce n'est dé\ 
pas ainsi que je comprenais la mission des électeurs. Je pensais aba 
qu'avant tout le député devait rendre compte de son mandat ; son 
c'était là l'idée qui me préoccupait, le devoir que je m'apprê- par 
tais à remplir, lorsque vous êtes venus me surprendre en m'in- sari 
vitant à ce beau jour. *W 

» C'est que vous teniez à célébrer le 14 juillet, cet anniver- d'é 
saire de la souveraineté du peuple et dg la création de la garde let 
nationale. Et puis vous connaissez le fond de ma pensée, Vous 
me tenez compte de mes intentions. ' 1 

«C'est d'ailleurs aux principes que vous rendez hommage, du 
et sous ce rapport je m'associe à tout ce que vous m'avez ex- ^ 
primé. Puissé-je acquérir assez de force et de talent pour ré- a ! 

pondre à ce que vous attendez de moi! Ce n'est pas le courage nu 
qui me manquera. llc 

» Après six mois d'infructueuses discussions, une session 
qu'on a dit s'ouvrir sous les plus heureux auspices vient de se de 
clore en laissant en conflit tous les pouvoirs de l'Etat, tellement l'i 
est inhabile ou funeste pour le pays le système qui depuis sept tic 
ans pèse sur la France. La chambre a vu l'orage se former, mais soi 
elle est restée impuissante quand, en souffrant un pouvoir de 
courtisans, elle s'est laissé imposer un ministère qui n'était en 
dans aucune des conditions qu'exige un gouvernement repré- pr 
sentatif. à 

» Pressés par l'opinion et par le mandat des électeurs, les na 
députés avaient cependant voté la conversion de la rente, et c'é- ni 
lait là sous tous les rapports le fait le plus important de toule lé 
cette session; niais il est devenu bien plus grave encore par le 
rejel de la chambre des pairs, qui, dans une question presque e.' 
vitale, se met on opposition manifeste avec la chambre élue, 111 

laquelle tient directement du peuple ja haute main que la con- m 

«litution lui reconnaît sur toutes les questions louchant à lu 
l'impôt. el 

» Jusque-là la question n'était nullement politique; elle l'est ro 
devenue aujourd'hui; et dans ce conflit, que le gouvernement a 
gratuitement provoqué, nous verrons bien quel est celui des 
pouvoirs de l'Etat qui sera obligé de fléchir. 'e 

» Mais ce n'est pas tout encore, et c'est quand l'armée paraît 

exposée aux injustices et aux passe-droits, c est quand la loi sur 
l'avancement a été ouvertement violée par une ordonnance, 111 

quand partout il y a tendance à remplacer le régime de la loi 
par le régime du bon plaisir, C'est dans ce moment que la cham- d 

bre des pairs a rayé et détruit dans la loi sur l'élat-major les c> 

garanties et les limites que les députés avaient élevées contre 81 

l'arbitraire. 
» Tel est le résultat de cette session si pompeusement annon- d 

cée. Jusqu'où nous conduira-t-il ? je vous laisse à le deviner. 
» Jetez, du reste, un regard en arrière, et voyez quelle a été la 

marche constante du pouvoir. S 
» Dans les temps d'agitation el quand l'opinion était exigeante, 8 

on en a pris prétexte pour nous enlever une partie de nos libertés, ll 

et on a poussé la répression par des lois d'exception jusqu'à 
la violation de la charte. Çi 

» Et l'orsque le calme fut rétabli, au lieu de rentrer dans les " 
principes.de quoi s'occupe-t-on? J 

» L'année dernière , c'étaient des lois d'apanage et de dota- 1 

tioh. 1 

» Cette année-ci, on OFganise la cour , on cherche à imposer 
un costume aux députés, et on rend aux princes et à leurs aides-
de-camp les privilèges et les faveurs de l'ancien régime. 

» A tous'ces faits ajoutez un simple délit de presse transformé 
en attentat et puni par la cour des pairs, et , dites-le moi , y ' 

a-t-il rien eu de pareil dans les plus mauvais jours de la Res- ' 
lauration ? ' 

» Mais que pouvait jusqu'à présent, et dans une première ses- ! 
sion, l'opinion radicale? Renfermés dans le cercle parlementaire, 1 

nous avons parfois dù nous abstenir de tout acte isolé pour ne 1 

pas contrarier l'action générale de toutes les nuances de l'oppo-
sition. 

i » Simple avant-garde, nous avons marché d'accord avec toute 
i celte opposition nationale qui cherche le bien sans acception de 

forme et de personnes ; mais notre silence et notre retenue sont 
restés sans effet, et nous avons eu le regret de voir que des hom-
mes qui semblaient destinés à guider l'opposition tout entière 

i se sont faits plus timides au fur et à mesure que le pouvoir est 
t devenu plus audacieux. 
i » Maintenant notre avenir doit-il ressembler à notre passé 
Î parlementaire? Certes ce n'est pas moi qui aurail a prétention 

de prédire ici la marche que suivra l'opposition démocratique à 
s la chambre ; mais ce dont vous pouvez être convaincus, c'est 
t qu'elle ne fera jamais défaut à aucun des grands principes aux-
ï quels nous avotis tous une foi commune; c'est que, quelle que 
s soit la circonstance, elle sera fidèle jusqu'au bout à la mission 
s que le pays lui a imposée. Et moi en particulier, qui trouve un 

si grand encouragement dans ce qui se passe aujourd'hui, vous 
me retrouverez toujours tel que vous m'avez vu parmi vous et 

l avec vous. » 
s ; Par M. DOERSCH, docteur en médecine, membre du conseil mu-

cipal : 
, o Au 14 juillet! 
e » C'est le glorieux anniversaire de la prise de la Bastille! 
it » C'est la première journée de nos fastes révolutionnaires où 

la monarchie, en voyant l'horizon en feu, dut comprendre que 
s les journées qui suivraient seraient brûlantes pour elle! 
I, » C'est lé premier signe du réveil du peuple, son premier acte 

d'émancipation, le'premier coup de la massue populaire sur le 
u vieil édifice miné par la corruption et les obus ! 
, » Il y aura cinquante ans bientôt' que les principes de liberté 
, et d'égalilé ont été proclamés par nos pères sur les ruines 

Is de la- Bastille , et la lutte qu'ils ^ont commencée avec tant 
de dévouement n'est pas terrriinée encore. Celte grande et 

la énergique génération"du" siècle" dernier est descendue presque 
■c tout enlière dans la tombe; el c'est à peine s'il reste quelques 
flr vieillards aux cheveux blancs, comme ce vénérable citoyen que 

noUS sommes heureux de voirait milieu de nous, pour nous dire 
les hauts faits dont ils ont été les'témoins. (Les yeux se portent 
sur M. Albert qui a assisté à la grande fédération de 1790.) ' 

» A nous donc à continuer l'œuvre de nos pères ! Aux géné-
ations nouvelles à recueillir pieusement les traditions de li-
jerté qui doivent faire notre force ! A elles à montrer que le 
Jévoûment du peuple est inépuisable , qu'il ne se laisse ni 
«battre par des revers d'un instant, ni décourager par la trahi-
son de ceux en qui il avait mis sa confiance 1 A nous , enfin , 
par notre persévérance inflexible, à faire en sorte que tant de 
sang , tanl de dévoûment, tant de sacrifices ne deviennent pas 
stériles, et à assurer le triomphe des principes de liberté et 
d'égalité au nom desquels nos pères ont combattu le 14 juil-
let 1789 ! 

» A l'anniversaire du 14 juillet ! » 
Par M. SCHNEEGANS , avoué, membre du conseil-général et 

du conseil municipal, électeur du deuxième collège : 
« Au plus vital, au plus important de nos intérêts politiques, 

à la mesure qui seule peut nous conduire d'une manière orga-
nique et paisible au développement complet de nos institu-
tions : à la réforme électorale l 

» Une loi aussi injuste qu'absurde n'attache la présomption 
de capacité et de garantie qu'à la propriété foncière et à 
l'impôt direct; elle confère à un petit nombre des droits poli-
tiques qui, en vertu du principe fondamental de notre pacte 
social, sont la propriété innée de tous les citoyens. 

» Ne cessons de faire des vœux et des efforts pour obtenir 
enfin une loi électorale qui fasse cesser le règne d'un odieux 
privilège, sans nous exposer à la pire de toutes les tyrannies, 
à celle de la majorité purement numérique, mais qui, recon-
naissant la préexistence du droit, en règle l'exercice de ma-
nière à donner des représentants légaux à tous les intérêts 
légitimes. 

» Je le répète, messieurs, la réforme électorale renferme à 
elle seule la possibilité et la garantie de toutes les améliora-
lions ; elle seule aussi peut prévenir de nouveaux bouleverse-
ments, et assurer à jamais le triomphe de cette glorieuse révo-
lution que nos pères ont commencée il y a quarante-neuf ans 
et dans les principes de laquelle nous vivrons et nous mour-
rons. 

» A la réforme électorale ! » 
Par M. SILBERMANN , imprimeur, électeur du deuxième col-

lège : 
a A la presse et au jury ! 

» Ce sont les garanties de toutes les libertés; c'est le fonde-
ment sur lequel reposent lous les droits des nations. 

«C'est à la presse et au jury que les pouvoirs s'attaquent 
d'abord, quand ils méditent la ruine des libertés publiques; 
car la presse est toujours là , sentinelle attentive, pour signaler 
au pays les dangers qui le menacent; et le jury, celte magis-
trature populaire, fait rarement défaut à la presse quand elle 
défend les droits et les véritables intérêts du peuple. 

» Aussi le peuple a-t-il toujours pris sous sa protection la 
liberté de la presse et l'institution du jury; elles sont à ses 
yeux les plus précieuses conquêtes de la révolution , et les 
gouvernements qui ont voulu les anéantir se sont brisés con-
tré leur puissance. 

» Malgré tous les efforts qui ont été tentés, malgré tous ceux 
qu'on pourrait tenter encore, la presse et le jury resteront de-
bout; ce sont à la fois le glaive qui attaque et le bouclier qui 
défend; ce sont des armes d'une trop forte trempe pour què 
la nation puisse jamais craindre de les voir brisées entre ses 
mains. 

» A la presse et au jury ! » 

Par M. WEKNERT / rédacteur du Courrier du Bas-Rhin: 
« A l'émancipation des classes ouvrières ! 

» Les classes ouvrières qui, plus què toute autre, ont contri-
bué à la grande œuvre de 1830 , attendent encore le prix da 
sang qu'elles ont versé. L'amélioration du sort dés ouvriers , 
leur participation aux bienfaits d'une instruction populaire et 
gratuite, toutes ces espérances que la victoire de juillet avait 
fait naître ont été déçues comme tant d'autres. Les ouvriers 
n'ont recueilli que la misère et des persécutions. 

» Si ce vœu d'une réforme électorale que nous venons* de sa-
luer de nos acclamations ne doit pas rester stérile, si nous ne 
voulons pas que les droits politiques soient le partage éxelusif 
d'une minorité, hâtons de lous nos efforts le moment où la classe 
ouvrière, sortant de son état d'ilotisme , pourra' enfin prendre 
rang parmi les citoyens et participer à tous les avantages de la 
vie sociale, comme ils en supportent aujourd'hui presque toutes 
les charges. Alors l'égalité ne sera plus un vain mot en France, 
alors le peuple sera réellement souverain, o 

Par M. ÉDOUARD GLOXIN, négociant, électeur du deuxième 
collège : 

« A la liberté du commerce, au développement de l'indus-
trie, sources inépuisables de la prospérité nationale! 

» A l'abolition du monopole sur les tabacs, loi révoltante qui 
constitue une véritable tyrannie dans un pays libre! 

a A l'élection directe des membres des tribunaux consulai-
res, des chambres consultatives des manufactures et de com-
merce, par tous les patentés! 

» A l'abaissement graduel et prompt des barrières qui, sous 
le nom de douanes, se liguent contre la fraternité des peuples ! 

» A l'union! elle fait notre force! 
» A la moralité et au travail ! 
» A l'avenir", car il appartient aux démocrates! ! I » 
Par M. WEÏLER , avocat et électeur du deuxième collège: 

a A l'abolition des lois de septembre ! 
» En exprimant des vœux pour que ces armes fatales à la li-

berté disparaissent au plus tôt de l'arsenal de nos lois, nous 
espérons, que dis-je? nous sommes persuadés que le député 
présent au milieu de nous contribuera de tous ses moyens à 
atteindre ce but désiré. Puissent ses efforts être couronnés d'un 
succès prompt el complet! Il rendra ainsi au pays un service 
signalé! 

» A l'abolition des lois de septembre ! » 
Par M. OTT , tanneur, membre du conseil municipal, éléo 

leur du deuxième collège: 
« A la souveraineté du peuple ! 

» A ce principe sacré pour la réalisation duquel la France 
lutte depuis cinquante ans avec une noble persévérance. 

» Souvent inscrit au frontispice de nos constitutions, ce prin-
' cipe a sans cesse été violé par cenx qui avaient lc pouvoir en-



tre les mains. Us se souvenaient du peuple quand ils avaient 

besoin de son sang el de son argent; ils le faisaient taire quand 

il leur parlait de ses désirs et de ses souffrances; ils lui rappe-

laient ses devoirs et niaient ses droits. 

» Mais malgré tous leurs efforts» le peuple n'a pas perdu la 

mémoire de sa souveraineté, et si les journées de juillet ont 

appris à la royauté que la nation n'avait pas abdiqué sa volonté, 

elles ont donné au peuple la mesure de sa puissance. 

» .4 la souveraineté du peuple ! » 

Par M. REDSLOB, membre du conseil municipal, électeur du 
premier collège : 

a L'indépendance politique seule peut triompher un jour des 

entravés que l'on apporte sans ce^se au développement ^'insti-

tutions sages et équitables réclamées à bon droit el toujours en 

■vain par le pays. Mais si d'un côté i! est reconnu qu'elle de-

vrait être une des premières conditions , ct former la base es-

sentielle de tout corps politique, de l'autre il n'est malheureu-

sement que trop vrai qu'on la cherche le plus souvent en vain 

dans nos collèges électoraux , mal qui provient des lois mes-

quines qui nous régissent en matière politique. Félicitons-nous 

donc toutes les fois qu'une noble indépendance dans les élec-

tions a su triompher des obstacles qu'on ose lui opposer! Té-

moignons notre juste reconnaissance à nos concitoyens , les 

électeurs du deuxième arrondissement, qui par leurs votes indé-

pendants ont gratifié le pays d'un député vraiment patriote , 

sincère el désintéressé. Qu'ils reçoivent le tribut de notre re-

connaissance bien méritée! 

» Aux électeurs indépendants du deuxième collège de la 

ville de Strasbourg ! » 

Par M. SIEINER, membre du conseil municipal, électeur du 

premier collège : 

« A M. Liechtenberger ! 

» Au patriote intègre dont nous avons reconnu le dévoûment 

dans toutes les circonstances! » 

Par M. HEIM , distillateur , électeur du premier collège : 

a Aux patriotes de toutes les nations, à l'union des peu-

ples ! » (Courrier du Bas-Rhin.) 
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CONSEIL MUNICIPAL DE LYON. d' 

PRÉSIDENCE DE M. MARTI», MAIRE. qi 

Séance du 12 juillet. v£ 

M. le maire lit un rapport proposant, au conseil d'émettre un ^3 

avis approhalif de l'achat d'un immeuble sis à Civrieux (Ain), ra 

fait par le bureau de bienfaisance du 4<= arrondissement. Le coût pi 

total de cet immeuble est de 30,000 fr.; il est pourvu au paie-
 ct 

ment de ce prix par
 re 

lo Une somme de 20,000 fr. provenant d'un legs fait par feu j, 

M. A. Lecour audit bureau de bienfaisance , sous la condition , 

d'emploi à l'achat d'un immeuble dont le revenu sera consacré
 Q 

à secourir les familles pauvres de la paroisse de St-Louis ; 'a 

2t> Une somme de 10,000 fr. généreusement donnée par un ni 

membre du bureau de bienfaisance qui désire garder l'anonyme. ri 

Les conclusions de ce rapport sont adoptées. 
M. le maire lit un rapport proposant d'accorder au sieur Koch

 S£ 
une indemnité pour compensation du préjudice que lui cause^ le

 g 
relard apporté au reculement des limites de l'octroi jusqu'au ,j 

pont de la Mulalière. 
Ce rapport est renvoyé à l'examen des commissions réunies 

des finances el du contentieux. 
M. le maire présente à l'approbation du conseil deux baux 

consentis au nom de la ville , pour la location de magasins sis ci 

dans le pourtour extérieur du palais St-Pierre. Ces baux sont n 

approuvés. _
 (

 d 
M. le maire propose de renvoyer à la commission des finances p 

l'examen. r 
lo Du compte de gestion présenté par le receveur municipal ; d 

2« Des comptes de recettes des hospices civils. d 

Ces renvois sont prononcés. s 
M. le maire lit un rapport proposant d'émettre un avis ap-

probalif sur l'autorisation demandée par le conseil-général des 1 

hospices civils pour vendre un massif de terrain sis aux Brot- rj 

teaux, près la place Louis XVI (emplacement récemment ra- f 

vagé par un incendie). t 
Ce rapport est renvoyé à l'examen de la commission des in- t 

térèts publics. t 
M. le maire lit un rapport proposant d'émettre un avis appro-

balif pour l'acceptation par les donataires t 

loD'un legs de 300 fr. fait à litre gratuit à chacun des deux 1 

hospices civils de Lyon par feu M. J.-A. Berger; i 

2o D'un legs de 1,000 fr. fait à litre gratuit à la congrégation 

des sœurs St-Charles, à Lyon, par feu Mm= veuve Philibert Ger- , 

main. ; 
Les conclusions de ce rapport sont adoptées. 

M. le maire présente à l'approbation du conseil quatre baux 

consentis par la ville pour location de bâtiments destinés à l'é-

tablissement de quatre écoles primaires, dirigées par les frères 

des écoles chrétiennes et les sœurs de St-Charles. 

Ces baux sont approuvés. 
M. le maire lit un rapport relatif à la délibération récente par 

laquelle le conseil a voté la création d'une chaire de droit com-

mercial à Lyon. 
Ce rapport fait mention d'une lettre de M. le ministre de l'in-

térieur qui manifeste le désir de connaître, avant de donner 

à la délibération dort il s'agit son approbation définitive, le 

chiffre de la dotation qui sera consacrée par la ville pour l'en-

tretien de la chaire projetée, et rappelle en même temps que le 

titre de docteur en droit devra être une des conditions imposées 

aux candidats à cette chaire. 
M. le maire pense qu'il convient de déférer à la juste demande 

de M. le ministre, el propose de renvoyer l'examen de celte af-

faire à une commission spéciale prise en nombre égal dans les 

trois commissions générales. 
Cette proposition est adoptée. M. le maire, invité à composer 

lui-même celte commission, désigne pour en faire partie: 

Pour la commission des finances, MM. Pons, Beyreet Dolbeau ; 

Pour la commission du contentieux, MM. Seriziat, Menoux et 

de Vauxonne ; 

Pour lesintérêts publics,MM.Mermel,Falconnet et Barrillon. 

M.Pons, au nom de la commission des finances, lit un rap-

port sur les observations présentées par M. le préfet, relative-

ment au mode qu'avait adopté le conseil pour balancer le budget 

des salles d'asile. La commission a partagé l'opinion émise par 

M. le préfet sur cette affaire, et propose , en conséquence, de 

laisser intact le fonds de dotation des salles d'asile et de balancer 

le budget de ces institutions par une augmentation d'allocation 

communale. 
Les conclusions de ce rapport sont mises aux voix et adoptées. 

M. Barrillon,au nom de la commission des intérêts publics, lit 

un rapport sur la proposition de M. le maire tendant à modifier 

les plans de la ville en ce qui concerne la rue Casse-Froide et 

celle des Bouchers, de telle sorte què la rue Casse-Froide soit 

supprimée el remplacée par un prolongement en ligne droite 

de la rue des Bouchers convenablement élargie jusque sur la 
Tuede laBoucheric-des-Terreaux. 

M Guerre demande le renvoi de la discussion à huitaine , 

afin que chacun puisse examiner les lieux ct se former une 

opinion de visu sur le pro et qui est présenté. 
MM. Menoux et de Vauxonne appuient celte proposition. La 

discussion sur les rapports des commissions ne devrait, disent-ils, 

avoir lieu que dans la séance qui suit la lecture de ces rapports, 

afin que , dans l'intervalle de temps qui sépare les deux séances , 

chacun pût prendre connaissance des rapports et des plans qui 

s'y rattachent , ct se donner d'avance une connaissance préli-

minaire de l'affaire qui devra se discuter. 

La discussion est renvoyée à la séance prochaine. 

La séance est levée. 

Nous trouvons aujourd'hui dans les journaux de Londres 

du 14 courant des détails intéressants sur le banquet 

offert par la cité de Londres aux étrangers venus pour 

assister au couronnement de la reine. Le maréchal Soult 

a été surtout accueilli avec des transports d'enthousiasme. 

Le lord-maire a porté le premier toast à la reine Victoria, 

et la musique a exécuté le God save the queen. Des toasts 

ont ensuite été portés au duc de Sussex et aux souverains 

étrangers. Le prince Esterhazy a répondu au nom de tous 

les ambassadeurs étrangers. Le duc de Nemours a répondu 

au nom des princes étrangers. Sir Peter Lang a porté, avec 

l'autorisation du lord-maire, les santés réunies du maréchal 

Soult et du duc de Wellington. Ce toast a été accueilli par 

des acclamations vives et prolongées. Après un remerci-

aient du duc de Wellington, dans lequel Sa Grâce a exprimé 

le bonheur de voir son nom associé au nom illustre du duc 

de Dalmatie, elle a ajouté que le brave maréchal devait* 

voir clairement que ses talents et son mérite étaient ap-

préciés en Angleterre comme en France, et qu'il ne devait 

pas douter de la sincérité de l'amitié que Sa Grâce lui avait 

depuis long-temps vouée, et dont elle se ferait toujours 

honneur. Ce discours ayant été couvert d'applaudisse-

ments , le maréchal Soult en a prononcé un en français, 

d'une voix peu forte, mais vivement émue. Il a dit d'abord 

que les paroles prononcées par le duc de Wellington l'a-

vaient vivementimpressionné.« Jamais, a-t-i-l ajouté, il n'a 

existé un homme plus généreux, plus brave et plus hono-

rable que l'illustre général. La nation française a su ap-

précier le mérite de l'armée anglaise , toute l'Europe sait 

ce qu'elle vaut ; mais aujourd'hui ce n'est plus le temps de 

recourir aux armes; il faut qu'il y ait entre la France et 

l'Angleterre une alliance perpétuelle.» (Tonnerre d'applau-

dissements.) Faisant ensuite allusion à l'hospitalité avec 

laquelle on le traitait, le maréchal a dit : «J'espère que le 

noble duc me fournira un jour l'occasion de prendre ma 

revanche en France. » 

De nouveaux applaudissements ont retenti dans toute la 

salle au moment où l'illustre maréchal s'est assis, après 

avoir proposé un toast à l'armée anglaise et au duc de Wel-

lington. 

On lit dans la France : 

M. le duc d'Aumale, le protégé de Mme de Feuchères, comme 

cette dame l'appelle dans ses mémoires justificatifs, où il ne 

manque que la justification , M. le duc d'Aumale vient de per-

dre un grand procès. On sait qoe par son testament M. le 

prince de Condé avait légué le château d'Ecouen , avec une 

rente de 100,000 f., à ses vieux compagnons de l'armée de Con-

dé. Le conseil d'état, dans son indépendance, déclara que cette 

destination ne pouvait avoir lieu , ct M. le duc d'Aumale garda 

sans façon la propriété , et ne paya pas la rente. 

Alors la Légion - d'Honneur, qui possédait Ecouen avant 

1814, intervint et réclama; le conseil de famille de M. le duc 

d'Aumale, imbu des leçons de la liste civile , fut d'avis qu'il 

fallait rendre le château, qui ne rapportait rien , et garder les 

bois, qui rapportaient quelque chose. Mais la Légion-d'Honneur 

ne trouva pas le partage loyal, et elle porta ses réclamations 
devant les tribunaux. 

Le tribunal de première instance vient d'ordonner la restitu-

tion intégrale à la Légion-d'Honneur ; seulement, admettant la 

bonne foi du légataire, elle a laissé à M. le duc d'Aumale les 
revenus perçus jusqu'à ce jour. 

L'appel fera sans doute justice de ce terme moyen, de cette 

cote mal taillée , et quant à nous, puisque le conseil-d'état a re-

jeté le legs, et que les vieux soldais de Condé ne peuvent , hé-

las ! contrairement à toule justice, jouir de l'asile que leur avait 

destiné leur noble et vénérable chel', nous aimons mieux Ecoues 

entre les mains de la Légion-d'Honneur, qui en déversera du 

moins le produit sur des militaires pauvres, qu'entre les mains 

d'un prince de la maison d'Orléans, qui ne fait pas honneur à la 

dernière et touchante pensée de celui qui lui a laissé une si 
grande fortune. 

Lundi, à onze heures du malin , la diligence malle-poste 

venant de Bordeaux traversait la rue de la Boucherie - des-

Terreaux, lorsque le nommé Jérôme Chantron , garçon appa-

reilleur, âgé de 18 ans, qui était monté sur le marche-pied, el 

se
>
 tenait débouta la portière de droite, est tombé sur le pavé. 

L'une des roues de derrière lui a passé sur le corps, et l'a tel-

lement fracassé, que l'on désespère de ses jours. Il a élé de 

suite transporté ehrz M. Poncet, pharmacien , qui , conjointe-

ment avec M. Levrat fils, médecin, lui a prodigué les premiers 
secours. 

Tout porte à croire que cet accident déplorable ne peut être 

attribué qu'à l'imprudence de celui qui en a élé la victime, ct 

qu'aucun reproche ne peut être adressé au postillon ni au con-
ducteur. 

Puisse ce malheur servir de leçon à cette foule de jeunes 

gens qui guettent au passage les voitures publiques, s'accro-

chent à tout ce qui leur tombe sous la main, et se font ainsi 

traîner , souvent à des distances considérables , pour être pré-

sents à la descente des voyageurs, s'emparer de leurs effets, et 
les transporter dans des hôtels! 

Nous avons extrait d'un journal de cette ville le récit d'une 

aventure assez étrange qui se serait passée à la Quarantaine. 

Nous trouvons dans le numéro de dimanche de ce même jour-

nal une rectification de laquelle il résulte que le propriétaire 

de la maison désignée n'a pas trouvé une boite dans une cave , 

mais seulement un mouchoir blanc glissé sous une pierre et 

contenant des bijoux; que ces bijoux, reconnus au doigt du 

propriétaire et réclamés par la demoiselle A. M..., ont été 

déposés au parquet, et que Mlle A. M... a seule été arrêtée. 

Avant-hier, au moment où le bateau à vapeur l'Aigle arrivait 

à Perrache, un individu, qui se trouvait dans un bateletetqui 

probablement connaissait peu la navigation, s'est laissé serrer de 

près par ce bateau, et a chaviré. L'Aigle a de suite arrêté ses 

roues, et les hommes de service à son ̂ ^^^^^^^^^^ 

finstant dans l'eau et ont eu le bonheur l'rer"
1
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l'imprudent qui elait tombé dans le fleuve
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Nous sommes priés de reproduira r,'' 

intéresse tout un quartier de noire ville
 6 Suivant

e rno 

Monsieur le préfet du département du Mu, 
Monsieur le maire de la ville de I „

fcj,t
. et 

Les soussignés , tous propriétaires de lerrv ' 

situés à Lyon , dans la presqu'île de Perrachr °U bàlim.
nt de vous exposer

 M
 "perrache, ont I'QI'JI 

Que l'établissement que la compagnie Dez-M„, , 

de former d'unefabrique de bitume, sur le terrai
 se

 P^se 

d'acquérir de M. Gourd, presqu'île Perrache H,
q
"

elle
 «i-nt 

no faisant partie du 4e rang
4
 du nord au sur] ^

 h
 * s" 

d'Alger et du Chemin-de-Fer f serait désaveux
 D
 £

 Us 

quartier s il pouvait être autorisé ou toléré P r loH le 

Cet établissement doit êlre assimilé par s'a n»t„» 

même des décisions spéciales en ce qui concerne |« K-
1
' ">» 

aux fabriques d huile de goudron, qui sont ranges A >«, 

nuere classe par l'ordonnance du 14 janvier 181 - i"j Pr«-
fecte et délétère des malières qui s'y préparent 1 r 

inflammabililé seraient un danger permanent .oit' nn!!^*''^' 

de ceux qui habiteraient dans un rayon même éloigné • ̂  

la sùrele des propriétés voisines qui auraient tout°i V. ^V*» 
la violence d'un incendie qui aurait une telle origine *e 

Sous ce double rapport, l'établissement dont il s'arii 
rail être autorisé au milieu d'un quartier nouveau

 0
? ••V*' 

de toutes parts des habitations ou des établissement
16

!"* 
triels, à quelques pas seulement de l'entrepôt des vin ' 

ville fait construire, et de l'emplacement destiné à l'éèl'
 qUc|

' 

jetée. Il est à remarquer qu'il ne s'agit pas seulement i'ci ,ÎT 
préparation du bitume ou asphalte de Piémont près 

esl déjà fort insalubre et forl incommode, mais bien de l
 ,(,

°' 

paralion du bitume factice composé de goudron minéral «?*' 
du gaz, d une certaine quantité de chaux éteinte à l'air a 

lits galets de sable de rivière, et d'une do<e suffisante'nllP': 

l'odeur bitumineuse qui s'exhale des malières en ébiillitin 
l'orle et suffocante, el cela s'étend dans un ravon de 3 oi» ■ 

très et plus, et il n'est pas douteux qu'un établissement dem 

nature a Perrache ferail déserter non-seulement la presau'tl 
mais même une partie du quartier d'Ainay. 4 > 

Tous les propriétaires en général ont droit à la protection i) 
1 autorité, mais plus encore les acquéreurs de la ville nue ton 

auties; ils ont contracté, en achetant, l'obligation (le créer d« 

établissements d'industrie, d'élever des bâtiments, etc U
S

o
nt 

du compter sur l'avenir et sur la prospérité d'un quartier non 

veau auquel la ville promettait cette distinction. Comment pour-
rait-il se taire aujourd'hui que la ville laissât implanter sa mi-

lieu de leur acquisition une c iuse de ruine , qui, en nuisant à 

tout ce qui existe, détruirait complètement toute espérance dans 

l'avenir .' La ville de Lyon entend autrement, les soussignés n'en 

doutent pas , l'exécution qui doit êlre donnée aux contrats par 
lesquels elle a lié ses acquéreurs. 

La ville de Lyon d'ailleurs est intéressée elle-même, pin? 

qu'aucun autre propriétaire , à éloigner un établissement'aussi 

pernicieux ; les vastes terrains qu'elle possède dans la presqu'île 

Perrache, et qui sont évalués à 3,000,000 f. environ, perdraient 
la plus grande partie de leur valeur tout autour de cet établis-

sement , du jour où la compagnie Dez-Maurel aurait obtenu la 

i permission de commencer une si funeste exploitation, 

i Déjà la compagnie Dez-Maurel a élé repoussée desBrolteaux 

où elle avait tenté de s'établir dans des baraques ou échoppa 

î provisoires; le voisinage de cet atelier avait été une cause d'ef-

: l'roi pour les habitants des Brotteaux el de la Guillolière ; l'o-

deur nuisible et infecte qui s'en exhalait excitait chaque jour 

; les plaintes les plus réitérées ct les plus fondées. Plusieurs fois 

i le l'eu avait pris aux bâtiments pendant le cours des prépara-

lions, et avait menacé d'envahir les propriétés voisines. Enfin, 

t la ville de la Guillolière a pu chasser de son sein cetétablisse-

; ment qui était pour elle un épouvantai! et un fléau. 

I Serail-il possible de craindre maintenant que le quartier de 

s Perrache fût obligé de recevoir le rebut de la Guillolière, et 

r qu'un établissement qui n'a pu trouver place dans un des fau-
s bourgs de la ville pût être introduit, après une expérience aussi 

convaincante, dans le sein de la ville elle-même, au milieu d'un 

quartier ncui' déjà peuplé d'habitations et d'établissements în-

a dustricls, et qui s'accroît tous les jours? . . . 
:s II suffit d'indiquer de pareils laits à M. le préfet et a M. le 

maire, pour que ces deux magistrats n'hésitent pas, chacun dans 

e la sphère de ses attributions, à repousser ou faire repousser ta 

demande en autorisation. . . . . 
!- La présente requête est indépendante de l'opposition que tes 

it soussignés ont fait individuellement insérer dans ce proc 

S verbal d'enquête de commodo et incommodo ouverte par M-

u commissaire de police du quartier Perrache. . . 
îs En attendant l'acte de justice qu'ils sollicitent, les soussig» 

la ont l'honneur d'être, 
si Monsieur le préfet et Monsieur le maire, , 

(Suivent (es signature».) 

Lyon, le 12 juillet 1838. 
ta _ -

Au Rédacteur du Censeur. 

La Mulalière, le 17 juillet 1838. 

Monsieur , „„Mnu«l'" 
Veuillez avoir la complaisance d'accueillir ces «T^a 

gnes dans votre estimable journal , toujours prêt a s , 

citoyens qui se rendent utiles à leurs semblables. ^ 
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qu'après avoir prodigué à l'enfant les seçours
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nomme Malhelin, de Ste-Foy ; il est âge de
 Et> 

Agréez , etc. .,, i
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 Restauration. La seule chose '< 

'larde encore l'exécution de celte mesure est la diffi-

''Vf'de/aire les fonds nécessaires pour les frais de cette ' 

"h nelle. La liste civile est fort obérée , et recule devant
 : 

de nouvelles dépenses ; et, d'un autre côté, il n'y a pas ' 

oven de songer à réclamer des chambres quelques fonds 

spéciaux pour°cet objet. On aurait beau arguer de la né-
cessité de créer celte chapelle pour encourager les arts, 

nous doutons fort que les dépulés se laissent jamais persua-

der de. l'urgence du rétablissement de cet établissement dis-

pendieux. 

— M. Kœchlin a fait commencer les études d'un chemin 

le fer de Mulhouse à Dijon. 

— On a découvert dans la bibliothèque de Valence un 

nanuscrit d'Abeilard , contenant plusieurs chansons de sa 

imposition et notées suivant la musique de son époque. 

Le célèbre René s'occupe de les arranger en style mo-

derne; un Allemand , résidant à Rome en ce moment, se 

charge de les publier. 

Ti'ilsuiiaus* pr 

Naples, le 25 juin. g| 

La hante cour de justice criminelle du royaume , siégeant en 

Mire ville , est actuellement appelée à juger une affaire d'as- ^ 

sinat, remarquable à la fois par le rang élevé de l'un des accu-

ses el de la victime, ct parles circonstances du crime qui rap-

pellent ces haines invétérées ct implacables qui, du temps de la
 D] 

féodalité, régnaient entre les familles puissantes de l'Italie. I
0 

Deux familles nobles et opulentes, celle des Polizzi et celle 

te Longobuco , qui demeurent toutes les deux à Mesuraca , 

petite ville de la Calabre ultérieure, vivaient depuis des siècles !*. 

dans une grande inimitié qui, par malheur , trouva récemment ' 

un nouvel aliment dans une contestation qui s'était élevée au
 c 

sujet d'intérêts pécuniaires entre M. Lindaco Polizzi et M. Carlo 

Longobuco , dernier rejeton mâle de sa famille. 

M. Polizzi avait l'habitude de se rendre lous les malins à P 

«ne campagne qu'il possédait dans les environs de Mesuraca , et 

Je retourner à son hôtel dans la ville pour l'heure du dîner. d 

Le mercredi 16 mai dernier , il était sorti selon son habitude , p 

mais il ne rentra pas chez lui. Sa femme , inquiète , envoya un c 

omestique à la maison de campagne pour avoir des nouvelles à 
e so" n'an.; niais, à sa grande surprise , elle reçut la réponse n 

W M. Polizzi n'y était pas arrivé. M™« Polizzi fit faire des re- o 
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^cuses a la peine capitale, à savoir : les cinq bri-

gands à l'unanimité , Longobuco par sept voix contre trois. 

Ce dernier s'est pourvu en appel (levant la haute cour de jus-

lice criminelle, et il est probable qu'il sera acquitté parce qu'il 

n'y a qu'un témoin irrécusable dans l'affaire, le berger , et que 

les lois interdisent à celle cour de prononcer aucune condam-

nation , si la perpétration du délit ou crime par l'accusé n'est 

pas prouvée par deux témoins au moins. 

Faits Bîîvcrs. 

On dit que, lasse enfin des attaques dont ses bijoux sont le 

perpétuel objet de la pari de certains industriels, M'ie Mars a 

pris le parti de déposer son écrin à la Banque de France. On 

sait que cet établissement reçoit aussi sous ses verroux les objets 

de prix en or, argent, diamants et pièces monnayées que leurs 

propriétaires ne veulent pas garder chez eux par quelque motif 

que ce soit. Ces dépôts ne coûtent même rien aux personnes 

qui les font, et ils ont le grand avantage d'être là plus en 

sûreté que dans les coffres-forts les plus habilement fabriqués. 

Ceci soit dit sans fâcher ni M. Georget, ni M. Iltiret, ni M. 

Fichet, trois artistes mécaniciens du premier mérite. 

M|le Mars doit faire ce dépôt à la Banque de France sous 

peu de jours, attendu qu'elle compte partir pour les eaux à la 

lin du mois. 

—M. le baronD..., fils du célèbre médecin de ce nom, se trou-

vait, depuis la mort de son père, dans une grande gêne pécu-

niaire. Il occupait une modeste chambre garnie, rueSt-Florentin, 

no 15. Hier, à 9 heures du soir , une forte délonnation se fit 

entendre dans la maison; on chercha d'où avait pu provenir ce 

bruit, et, en ouvrant la chambre de M. D... , on l'aperçut 

étendu par terre el baigné dans son sang. Il venait de se lirer 

un coup de pistolet au cœur. Il tenait encore l'arme qui avait 

servi à le frapper; il ne donnait aucun signe de vie: la mort 

avait été instantanée. 

— Le sieur B..., âgé de 26 ans, après avoir fait partie delà 

légion étrangère d Espagne, avait été placé avec le grade de 

sergent-major dans le 9«de ligne, caserne rue de Clichy. B..., dé-

coré de Irois ordres en Espagne, était porté pour la croix de la 
Légion-d'Honneur. 

Hier, à six heures du soir, après avoir chargé son fusil de 

munition, il écrivit plusieurs lettres. Dans l'une d'elles, il lé-

guait à un de ses amis une somme de 800 francs environ qui lui 

revenait d'Espagne, et annonçait qu'on en retrouverait le litre 

dans sa malle ; puis, au mome'nt de clore cette lettre, il disait : 

« Non, ce n'est pas dans ma malle que tu trouveras ce titre, c'est 

sur ma table ; mais ii est bien permis do commettre une étour-
derie lorsque l'on vase tuer. » 

Une délonnation s'étanl fait entendre, on accourut et l'on re-

connut que le malheureux B... s'était fait sauter la cervelle en 

plaçant dans sa bouche le canon de son fusil, chargé de deux 

balles. Le père de cet infortuné est commandant de place à 
Bouffarick, en Algérie. 

— ii»e»»«r» La 

Extérieur. f
0 

ANGLETERRE. — LONDRES , U juillet. — La Cité a été Ç|j 
presque entièrement déserte , par suite de l'empressement que _ 

l'on avait mis généralement à se rendre à la fête de Beuiah-
 )a 

Spa donnée au bénéfice des Polonais.
 Fc 

— Hier a eu lieu à Beulah-Spa une fête brillante au bénéfice g< 

des réfugiés polonais. Plus de 10,000 personnes étaient réunies ,a 

dans les jardins. fe 

La présence du maréchal Soult a excité des applaudissements M 

prolongés dont l'orchestre du célèbre Slrauss s'est montré ja-
loux. 

Mm" Grisi et Albertazzi, MM.Rubini, Lablache et Tamburini, . 

qui se sont fait entendre dans le concert, ont été vivement 

applaudis. ] 

Cette fête a produit pour les malheureux Polonais une somme "] 

considérable. (Morning-Post.) 

— On dit que le parlement va être prorogé au jeudi 3 août 

prochain. (Standard.) 

TURQUIE. — CONSTANTINOPLE , 20 juin. — Les nouvelles T 

d'Alexandrie ont occasionné une grande activité dans celte ca-

pitale. Aussitôt après l'arrivée des dépêches, on convoqua un 

conseil extraordinaire , et il y fut résolu de déclarer la guerre 

à Méhémed-Ali. On assure qu'il a proclamé son indépendance ; 

mais les ministres étrangers sont parvenus à faire suspendre les 

ordres qui avaient été donnés par la Porte de commencer les 

hostilités. Plusieurs courriers sont partis aussitôt dans toutes 

les directions par terre et par nier, et l'on croit que bientôt les 

flottes française et anglaise feront le blocus des côtes de l'Egypte 

pour forcer le pacha à revenir sur ses déclarations d'indépen-

dance. (Gazelle d'Âugsbourg.) 

TRIESTE , 2 juillet. —Nous apprenons que le pacha d'Egypte 

a renoncé à ses projets belliqueux contre la Porte-Ottomane, | 

et qu'il a suspendu tous ses armements. Ce résultat doit être 

attribué principalement aux représentations des consuls d'An-

gleterre ct de France. La flotte égyptienne vient de se retirer 

devant le port d'Alexandrie. (Mercure de Franconie.) 

— On lit dans le Journal de Smyrne , sous la rubrique de ! 

Conslanlinople, du 19 juin : 

« Plusieurs conseils onl été tenus ces jours-ci à la Porte, dans 

lesquels il a , dit-on, été fortement question des nouvelles 

prétentions élevés par Méhémed-Ali , malgré les remontrances 

des principaux cabinets européens , et de la conduite que 

doit tenir le gouvernement de Sa Hautesse pour mettre enfin 

un terme à un état de choses qui compromet incessamment la 
paix et la sûrelé de l'empire. 

» Plusieurs bâtiments de la flotte turque sont successivement 

partis pour se rendre dans la mer Noire et dans la mer de Mar-

mara, à l'effet d'y charger des munition* de guerre et de bou-

che. Le restant de la flotte , au nombre de 28 voiles parmi les-

quelles tous les vaisseaux de ligne , se trouve toujours dans le 

Bosphore. Rien de positif n'a encore transpiré dans le public 
sur le départ de cette force navale. » 

Lu Journal de Smyrne semble faire pressentir la prochaine 
rupture entre la Porte et l'Egypte. 

— On nous communique une lettre d'un des premiers fonc-

tionnaires de l'Egyplc , et nous en avons extrait les passages 

suivants. Cette lettre donne sur la situation de Méhémet-Ali, 

et sur sa politique, des particularités qui méritent de fixer 

l'attention. Bien que sa date soit antérieure de quelques jours 

aux derniers avis, elle fait pressentir ce qui doit infailliblement 

arriver. 

«Vous me demandez où nous en sommes, et ce que vous 

devez penser de la véritable situation de l'Egypte. Elle est 

forcée, car le pays ne peut pas supporter l'entretien d'une ar-

mée comme celle qui est sur pied , et d'une marine semblable 

à celle d'un état européen. Les ressources ont fort diminué de-

,, puis la baisse du coton ; l'Hedjaz et la Nubie coûtent beaucoup 

plus qu'elles ne donnent ; la Basse-Caramanie et Candie don-

nent peu. Quant à la Syrie, ses produits ne sont pas encore 

complètement connus ni bien exploités, et jamais d'ailleurs ils 

ne seront en proportion de ceux de l'Egypte, parce que là le 

sol n'appartient pas au souverain, ct que les habitants sont tout 

autres. 
» Il ne faut donc pas vous étonner de ce qu'on vous écrit sur 

les retards de paiement et les arriérés , suite nécessaire de l'ex-

cès des dépenses, des trop gros appointements, de l'absence du 

crédit qui supplée à tout chez vous , et enfin des subvention» 

exigées par la Porte , et que vous appelez tributs. Ces tributs , 

le vice-roi ne peut pas les payer sans s'épuiser ; il a fourni au 

grand-seigneur, depuis vingt-cinq ans, vingt fois plus que Sa 

Hautesse n'aurait tiré des provinces pendant le même nombre 

d'années; il ne demande pas qu'on lui en sache gré , mais il ne 

saurait continuer sans un changement. 

» Le vice-roi ne peut réduire son armée ni sa flotte, tant qu'il 

est toujours et sans cesse menacé. On dit qu'il épuise le pays; 

mais comment veut-on qu'il désarme tant que le sérail le traite 

de rebelle digne de mon? On accuse son fils d'ambition , de 

vues d'envahissement ; on dit qu'il veut faire la guerre, et on 

vous laisse ignorer, en France, que la Syrie est toujours trou-

blée par les accusateurs du vice-roi et de son fils , que le fait 

a élé juridiquement prouvé plusieurs fois , et qu'en un mot la 

Porte, après avoir concédé la Syrie, voudrait la reprendre par 

toutes sortes de moyens. Vous pouvez maintenant concevoir ce 

qu'on doit penser des influences qui pèsent sur le vice-roi, à en 

croire ses ennemis. Croyez bien que Son Altesse ne se laisse pas 

influencer. 

» Mais vous devez bien savoir que les véritables ennemis de 

l'empire osmanli ont intérêt à tromper l'Europe, et à amener la 

guerre au sein de cet empire, pour le dépecer un peu plus tôt. 

Ils ont suscité de toutes parts des exigences, des soupçons, des 

intrigues et des plaintes. Le grand-seigneur s'est livré à des 

préventions qui ne lui permettent pas de bien Juger les choses. 

» On l'irrite contre une indépendance politique qui existe de 

fait
 f

 et qui ne peut cesser d'exister qu'avec le vice-roi lui-même^ 

son fils el lous ses fidèles serviteurs; tandis que celte indépen-

dance n'empêche pas de reconnaître le chef de l'islamisme, de 

lui rendre lous les hommages et de lui payer même des tributs. 

» La véritable, sincère et désintéressée amie de l'Egypte, c'est 

la France. Et la France peut d'un mot, sans coup férir, rendre 

toute guerre impossible, et, tout en soulageant les peuples , 

leur donner cette civilisation qui nous vient d'elle. Que vous 

protégiez franchement l'Egypte, et les ennemis de l'empire 

osmanli ne pourront plus rien de ce côté. Notre prince ne veut pas 

s'agrandir, mais il veut du repos; il est résolu à l'avoir, et cer-

tes il ne paiera plus rien à la Porte, s'il ne l'obtient pas; » 

DÉCÈS des 15, 16 et 17 juillet. 

Jeanne Rivollet, femme Clément, 59 ans, fabricante d'étoffes, rue des 

Trois-Passages, 5. — Ennemond-Anloine David, fils de Fleuri, 27 ans, né-
gociant, célibataire, rue St-Marcel, 23. — Anne-Clotilde-Alexandrine de 

Micoud, veuve Deville, 60 ans, rentière, quai de Retz, 34. — Pierrette 
Langlois, femme Burdial, 24 ans, gilelière, rue Trois-Carreaux, 2 ; le mari 

absent depuis deux ans. — Jacques-Julien Janvier, 47 ans, vérificateur à 
l'octroi, place du Change, 5. — Claude Perrin, fils de François, 8 ans; le 

père fabricant d'étoffes, rue Juiverie, 9. — Marie Landrivon, fille de Pierre, 

40 ans, religieuse de la communauté de St-Joseph, rue des Chartreux, 10. 
— Virginie Raudinat, fille de défunt, 83 ans, rentière, célibataire, place dé 

la Charité, 3. — Jean-François Jandard, fils de défunt, 84 ans, chapelain de 

Fourvières, y demeurant. — Claude Dumolard, fils d'Antoine, 26 ans, né-
gociant, côte des Carmélites, 12. — Claire Bérard, fille de défunt, céliba-

taire, 26 ans, fabricante d'étoffes, rue Petit-Soulier, 17. — Louise Blanc , 
femme Thibaudier, 49 ans ; le mari affaneur, rue Condé, 4. — Jeanne-

Marie-Virginie Charlron, femme Thevenet, 30 ans; le mari homme de con-

fiance, porl St-Clair, 20. 
Hôpitaux, 22. — Enfants au-dessous de sept ans, 8. 

COURS DES VALEURS INDUSTRIELLES DU 17 JUILLET. 

NOMBRE „ INTÉRÊTS . DERNIER 
J VALEUR ■ ,. •, , DÉSIGNATION DES COURS 
des oudmdend. PRIX 

, NOMINALE. i | ACTIONS. DUJOUR. 
ACTIONS. payables. FAIT. 

2,000 1,000 Juin et Dec. Banque de Lyon, » l,65d 

700 750 Caisse d'esc, com. 

de bestiaux, » 

4,500 1,000 partriroestr. Ponts sur le Rhône, 1,020 

450 2,000 Idem. Pontsde la Feuillée, 2,263 

300 2,000 Idem. Pont Seguin, 1,700 
220 2,000 Pontdel'Ile-Barbe, 1,400 

2,560 1,000 Pontet gare deVaise 470 

1,740 600 Eclairage au gaz de 

Turin , » 900 

1,300 1,000 Juin et Dec. Eclairageau gaz, C« 
Perrache, 2,710 

500 750 Eclairage au gaz , 
Saône-et-Loirc, 925 

1,000 700 Eclairage au gaz, 
St-Etienue, * 1,170 

350 t'00 Eclairage au gaz , 
Grenoble, 1,075 

3,000 750 Eclair, au gaz, trois 
villes du Midi, » 

320 5,000 Décembre. Bat. à vap. de Lyon 
à Arles , 

180 2,000 Idem. Paq. à vapr (Lyon à » 
Chàlon), » 

134 5,000 Idem. Gondoles à vap'sur 
Saône, marc, 4,800 

400 10,000 Juin et Dec. Fonderies (Loire et 

Isère), » 52.Î50 
2,200 Jan.etJuil. Che. de fer, Lyon k 

St-Etienne, 4,550 
240 5,000 par an. Moulius a vapr de 

Perrache, 4,750 
1,000 JuinetDéc. Ce géuér. mines de 

Rive-de-Gier, » 1,075 
1,000 Jan.etJuil. Soc. civ. d'act.min. 

de houille, 1,700 
1,500 800 JuinetDéc. Mines Grangette et 

Culatte, 870 

Compe desminesde 

l'Union, 1,050 

GRAND-THÉÂTRE. 
Mercredi ii juillet 1838.—Rentrée de M. Siran.—ROBERT-LE-DUBU, opér». 

— Sept heures. 

GYMNASE-LYONNAIS. 
Jeudi 19 juillet 1838. — Premier début de M™ Josse. — 10

UNÏ DAME te 
L'EMPIRE, vaud 2» LA LECTRICE, vaud. — 3° QUATRE-VINOT-DH-ÎIWÏ 

MOUTONS, vaud.—Six heures 1/2. 

Le Rédacteur en chef, Gérant responsable, F. BUTIEZ. 

LYON.—IMPRIMERIE DK BOURSY FILS, RUE POULAILLKRIB, 1», 



PARAISSANT TOUS LES MOIS A PARTIR DE JUILLET 1858. 
Un cahier volumineux tout rempli «l'échantillons d'étoffes façonnées en tous genres, chinés, soieries, brochés

 r 
indiennes, percales et mousselines imprimées, gazes et mousselines brochées, etc<, choisis parmi les plus îor" ^ 
sins des principales maisons de Paris. 18 dès-
Quelques fabricants ont seuls le privilège de recevoir, dans leur nouveauté , les échantillons des articles préférés par la mode du joui-. Ce privilège, qui ne s'obtient 

grands sacrifices d'argent, est aussi nuisible aux fabricants qui n'en jouissent pas et dont les dessins sont ainsi livrés à la connaissance de quelques confrères, qu'il est prorj|
U
li

Par ue 

derniers en les mettant à même de suivre le goût du moment, d'imiter les articles les plus recherchés et de prévoir avec chances de succès la mode qui va venir. 4 ces 

Le Journal-Echantillon égalisera la position des fabricants en donnant à tous les mêmes moyens de se tenir au courant de la nouveauté. — Les étoffes qui le composero 

achetées par une personne parfaitement placée pour savoir ce qui peut servir aux fabricants et aux dessinateurs. — Le nombre des abonnés est, dés à présent, assez "rarrd
 ser

°
Dt 

l'existence de la publication soit assurée et pour que les étoffes soient achetées en pièces. s P0ut<pie 

Le Journal-Echantillon n'a aucuns frais de timbre , de rédaction, d'impression ni d'administration à payer ; tous les produits de l'abonnement sont employés à la seule ch 

pour le fabricant, les échantillons. ose 

Prix d'abonnement : 3 MOIS , 30 FRANCS. [On souscrit à partir de juillet 1838.) 

A Paris, chez Aubert et C« , éditeurs , galerie Véro-Dodat ; à Lyon , chez Gagnieur-Philippon, rue Puils-Gaillot, no 13. — Chez tous les libraires et maîtres de poste. 

Les grandes messageries font les abonnements sans frais. (7054.) 

ANNONCES DE SIM. LES NOTAIRES. 

(4980) A VENDRE A L'AMIABLE, 

CHATEAU ET TËBRE DE LA BIVOIRE , 

Situés à deux lieues d'Annonay et de la route de Paris à Mar-

seille , à un quart de lieue de la route royale de Lyon au 
Puy. 

Terres, bois de chêne, prés de rivières, d'une contenance 

de 70 hectares, clos étendu et vaste jardin d'un grand rap-

port. Le château, bâtiments el dépendances considérables 

sont dans un état parfait d'entretien. 

S'adresser à Me Malgontier, notaire, à Aunonay. 

Ëtude de Me Darmès, notaire à Lyon, quai de Bondy, n° 165. 

VENTE VOLONTAIRE 

ET AUX ENCHÈRES PUBLIQUES 

D'une propriété contenant un moulinage pour la soie. 

Le jeudi dix-neuf juillet mil huit cent trente-huit, à dix 

heures du matin, dans l'étude et par le ministère de Me Dar-

mès, notaire à Lyon, il sera procédé à la vente aux enchères 

d'une propriété située à St-Didier-au-Mont-d'Or (Rhône), 

au lieu de Rocheeardou, appartenant à M. Jean-Antoine ' 
Léficel. 

Elle se compose : 1° de deux vastes hâtiments construits 

presque tout en pierres. Chaque bâtiment a une roue de 

quatorze pieds de hauteur pour faire tourner les moulina-

ges qui contiennent 2,500 fuseaux, 4-50 tavelles , 160 bro-

ches, 2 doublages, le lout en très-bon état. 

2° D'un terrain contigu aux bâtiments, d'une étendue de 

70 ares, cultivé en jardin, pré, verger ; 

3« D'une chute d'eau formée par la totalité du ruisseau 

de Rochecardon. Cette chute d'eau a trente pieds d'éléva-

tion et un pied de diamètre en temps moyens. 

Cette propriété est à un quart d'heure du pont de Roche-

cardon, où stationnent les omnibus, et elle peut être utile 

à toute espèce d'usine. 

S'adresser, pour les renseignements, et pour traiter de 

gré à gré avant le jour de l'adjudication, â Me Darmès, 

notaire. (2033) 

(1666) A VENDRE 

LA TERRE DE VIRRIEUX , 
Située sur les communes de St-Germain Laval, Pommiers, 

Verrières et Cussy [Loire). 
Elle s? compose : 

1» D'une maison de maître moderne, vastes caves, cuvier, 

jardins, bois anglais, allées et promenades, vergers, prai-
ries, vignes, bois taillis, chênes et pins ; 

que» De quatre fermes considérables et contiguës, à quel-

2s minutés de la maison. 

L'immeuble, formant en totalité cinq corps de domaine, 

présente une superficie de247 hectares environ. 

Cette propriété, située sur la route de Roanne à Mont-

brison, n'est qu'à trois lieues du chemin de fer de Lyon , 

où l'on arrive dans six heures de marche; à même distance 

dé Feurs, route de Paris à Marseille, et à deux lieues de 

Boën, route de Lyon à Bordeaux; elle présente ainsi de 

toutes parts des abords faciles. 

On donnera toutes facilités pour le paiement. 

S'adresser, pour visiter la propriété, à MM. Auguste et 

Alexandre Délaye, propriétaires, et pour les conditions, à 

M» Charvériat notaire, rue Clermont, à Lyon. 

(7048) A VENDRE A L'AMIABLE, 

Pour cause de décès d'un fils qui devait succéder à son père, 

Un vaste établissement, situé à Montmerle, sur les bords 

de la Saône, très-avantageusement connu, et tenu de père 

en fils, depuis plus d'un siècle. Il se compose de trois belles 

fabriques de chaux, de plâtre et de tuiles, toujours en pleine 

activité, et d'un immense chantier, pour le commerce des 

bois, tels que chêne et sapin. Il y a de grands bâtiments , 

logement pour les ouvriers à prix fait, et maison de 

maître. 

On donnera toutes facilités pour les paiements, cinq ans 

ou dix ans. 

S'adresser à M. Nicolas Corcomay dit Cariât, à Mont-

merle, propriétaire de l'établissement, ou àMePallière, 

notaire audit lieu. 

ANNONCES DIVERSES. 

AVIS. 
L'entrepôt du mastic d'asphalte est toujours tenu par 

Saudino, seul eulrepositaire et chargé de la vente de ce 

prodnit minéral à Lyon et dans les départements voisins. 

Ses magasins sont chez MM. Coquet frères et Peillon, quai 

Bon-Reacontre, n<> 62 bit. (4963) 

PAQUEBOT A VAPEUR 
Entre Le MMavre, Mlseneur, Copenhague et Sulnt-Pétershouig, 

LE PARIS, du port de 600 tonneaux, qui a fait des preuves sur la ligne du Havre à Hambourg, partira pour les d 

tinations ci-dessus, sous le commandement du capitaine DELARUE. Ce superbe paquebot, muni d'une machine an»laU 

à basse pression, de la force de deux cents chevaux, d'une marche supérieure, a des emménagements spéciaux et été" 

gants pour de nombreux passagers. 
Les départs du Havre auront lieu : ! Les départs de St-Pétersbourg : 

Les 1« août, 1er septembre et 1« octobre 1838. j Les 15 août, 15 septembre et 15 octobre 1838. 

Prix du pansage, nourriture comprise : 

Premières places pour ST-PÉTERSHOURG, 400 f. ; deuxiè- Premières places pour ELSENEUR et COPENHAGUE, 2&{ • 
mes, 300 f. deuxièmes, 175 f. 

Les enfants au-dessous de dix ans ne paieront que moitié. 

S'adresser pour fret et passage : 

Au Havre, à M. PH. ALBRECHT, directeur, et à M. GODE- , A St-Pétersbourg, à MM. Riva et Compe. 

FROV fils, courtier. A Copenhague, à MM. Fiedler et C». 

A Paris, à M. TOM ALBRECHT, rue St-Honoré, 383. 1 A Elseneur, à MM. Petit et C<v 

PAQUEBOTS A VAPEUR 
ENTRE LE HAVRE, HAMBOURG ET ROTTERDAM. 

Les départs du HAVRE pour HAMBOURG auront lieu dans Les départs pour ROTTERDAM, les 10, 20 et 30 juillet, 

le courant de juillet, tous les samedis. Premières, 70 f. ; — secondes, 45 f., nourriture com-

Premiéres, 180f. ; —secondes, 130f., nourriture corn- prise, 

prise. I (644 - 3263) 

Découverte importanteé — Brevet d'invention de dix ans. 
Le gouvernement, voulant récompenser les découvertes utiles à l'humanité, a accordé à M. Justin Diacon un EREVET D'IXVENTION de dix an» potir 

l'invention d'un spécifique pour la destruction des punaises, rats, souris et grillons. Des préparations qu'on peut employer sans le moindre danger ne 

laissent rien à désirer pour la réussite. Des essais nombreux et des certificats honorables délivrés à l'auteur attestent sa supériorité sur toutes la 

autres préparations. ■ 
Dépôt général à Lyon, chez M. Borelly, pharmacien, place de la Préfecture, n" 13. — A Grenoble, Desmures, coiffeur, place aux Ilerbes.-

Bourg, Perrodin, épicier. — St-Symphorien-d'Ozon, Champ, pharmacien. — Rive-de-Gier, Bal, pharmacien. — Villefranche, Batillat, pharmacien, 

rue St-Louis. —Annonay, Dufour, pharmacien. — Belley, Bouffaud, épicier. — Bourgoin, Revol, papetier, Grande-Rue. — Monlbrison, Lcnoir, 

Fouilloux, marchand-drapier. — Oullins, Jaricot, épicier, près l'église. — Monlluel, Charvét, épicier, sur la place. — Mornand, Gutton, épicier. 

— Tarare, Michel, pharmacien. — Vienne, Mesny Favard, négociants.— Yoiron, Garon, épicier. — Lamure, Aubaud, épicier. — Givors, Charvel. - Le 

Péage de Roussillon, Guérin Pascal. , 
Toutes les localités dont il n'est pas parlé dans cette annonce, et qui appartiennent aux départements du Rhône , de 1 Ain, de 1 Isère et de I JNMM, 

auront sous peu dessous-dépôts. Les personnes qui désireraient s'occuper de cette vente n'auront qu'à s'adresser à M. Borelly, pharmacienâL;e.n, 

qui est seul chargé de fournir ces localités. {Affranchir.) P 

(7041) A VENDREZ suite.— Superbe bâtiment de 80 

pieds de façade sur 30 de profondeur, ayant rez-de-chaus-

sée, 1er et 2e étages. 

Ce bâtiment neuf, bien éclairé, construit en pierres, avec 

chute d'eau , est situé à trois lieues de Lyon, prés d'une 

grande route. Il peut servir à l'établissement d'un mouli-

nage, d'une papeterie, d'une impression, ou recevoir des 

métiers de quelque genre que ce soit. 

S'adresser à M. Clerc, rue du Plat, n° 1, qui en ferait 

même la vente. 

(7047) A VENDREpowr cause de changement de commerce-

— HÔTEL et RESTAURANT situé dans le meilleur quartier de 

Lyon. On n'exige pas le versement du prix de suite. 

S'adresser au bureau du journal. 

(4987) A VENDRE. —Quatre belles laurelles doubles 

avec leurs caisses. 

S'adressera M. Pointe, traiteur, aux Brotteaux , au coin 

du Jeu-de-Boules et de la rue Du Guesclin, en face de la 

brasserie. 

(4986) A VENDRE. — Une jolie propriété d'agrément 

et d'un revenu, rue Cléberg, près Fourvières et l'Anti-

quaille. 

S'adresser à M. L. Mantel, rue Trois-Carreaux. 

FOIRE DE REAUCAIRE. 
Les BATEAUX A VAPEUR de la compagnie de l'Aigle parti-

ront pour VALENCE, AVIGNON, BEAUCAIREet ARLES, 

les 17, 20, 23 et 29 juillet, à cinq heures du matin, de la 

chaussée Perrache. 

Les bureaux sont situés quai de Retz, tt° 45. (2035) 

AVIS. 
A partir du 19 courant, vu les basses eaux, le bateau en 

fer le Papin n» 1 partira à cinq heures précises du matin 

pour Chàlon. (49881 
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